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R A P P O R T  N° 104 
------------------------------ 

 
 
Objet :  Cadre d’action européen pour l’emploi de jeunes – Rapport final de la Belgique 
 
 
 Dans le cadre de leur programme commun 2012-2014, les partenaires sociaux eu-
ropéens ont adopté le 7 juin 2013, au sein du Comité du dialogue social, un cadre d’action 
sur l’emploi des jeunes. Un rapport de mise en œuvre est sollicité chaque année par les par-
tenaires sociaux européens. 
 
 
 Les trois premiers rapports de mise en œuvre de ce cadre d’action ont été adoptés 
par le Conseil national du Travail respectivement en date du 15 juillet 2014 (rapport n° 88), 
du 5 octobre 2015 (rapport n° 94) et du 19 juillet 2016 (rapport n° 99). Cette contribution 
constitue le rapport final établissant la synthèse des actions entreprises depuis l’adoption de 
ce cadre d’action. 
 
 
 Le Bureau du Conseil national du Travail a décidé d’initiative de mettre ce point à 
l’ordre du jour de ses travaux. 
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  Dans le cadre de la coordination qu’il assure vis-à-vis des parte-
naires sociaux européens, le Conseil a invité les Conseils économiques et sociaux régionaux 
à fournir la synthèse des actions menées à leur niveau en faveur des jeunes et à illustrer les 
nouvelles initiatives prises depuis le dernier rapport. Par manque d’information, les actions 
menées par les secteurs ne sont que parcellaires et ne couvrent pas l’entièreté de la période 
faisant l’objet de ce rapport final. 
 
 
  Depuis le début de l’exercice en 2013, le Conseil a relevé un très 
grand nombre d’actions rapportées à tous les niveaux, ce qui témoigne incontestablement de 
l’intérêt et l’importante implication de l’ensemble des acteurs concernés pour la thématique. 
 
 
  Ces contributions figurent en annexe du présent document, lequel 
est destiné à être transmis au Comité du dialogue social européen, comme il est prévu dans 
un courrier adressé aux organisations européennes, membres de ce comité, en date du 28 
avril 2017. 
 
 
  Sur rapport du Bureau, le Conseil a approuvé, le 18 juillet 2017, le 
rapport final suivant. 
 
 
 

x                    x                    x 
 

 
I. INTRODUCTION 
 
 
   Dans le cadre de leur programme commun 2012-2014, les parte-

naires sociaux européens ont adopté le 7 juin 2013, au sein du Comité du dialogue so-
cial, un cadre d’action sur l’emploi des jeunes. Depuis lors, un rapport de mise en œuvre 
a été sollicité chaque année par les partenaires sociaux européens. 

 
 
   Les trois premiers rapports de mise en œuvre de ce cadre d’action 

ont ainsi été adoptés par le Conseil respectivement en date du 15 juillet 2014 (rapport n° 
88), du 5 octobre 2015 (rapport n° 94) et du 19 juillet 2016 (rapport n° 99).  

 
 
   Le présent rapport constitue le rapport final qui vise à synthétiser 

les principales évolutions dans les travaux des partenaires sociaux concernant la pro-
blématique de l’emploi des jeunes depuis le premier rapport de mise en œuvre. 
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   La Belgique est un Etat fédéral au sein duquel les différents ni-
veaux de pouvoir (fédéral, Régions et Communautés) sont amenés à assumer des res-
ponsabilités importantes dans des domaines de compétence liés à l’emploi et la forma-
tion des jeunes. 

 
 
   Compte tenu de cette structure institutionnelle, le présent rapport 

se propose de présenter tout d’abord une synthèse actualisée des activités menées au 
niveau fédéral par les partenaires sociaux. La seconde partie offre un bref aperçu géné-
ral des activités menées par les partenaires sociaux au niveau régional en s’appuyant 
sur les contributions transmises par les trois Conseils économiques et sociaux régionaux 
(Bruxelles, Flandre, Wallonie) depuis 2013. 

 
 
 
II.  SYNTHESE DE LA MISE EN ŒUVRE DU CADRE D’ACTION EUROPÉEN POUR 

L’EMPLOI DES JEUNES 
 
 
   Il ressort des statistiques d’Eurostat que le taux d’emploi des 

jeunes en Belgique est de 23.4% en 2015, ce qui est plus bas que la moyenne de  
l’Europe des 15 (35%). Le taux d’activité des jeunes Belges entre 20 et 24 ans (51%) 
constitue lui aussi l’un des taux les plus bas de  l’UE-15 malgré les mesures prises pour 
augmenter la participation des jeunes sur le marché du travail. Cette situation préoccu-
pante vise principalement les jeunes faiblement qualifiés, et en particulier ceux d’origine 
étrangère. 

 
 
   Dès lors, en vue d’améliorer la position des jeunes sur le marché 

du travail et compte tenu du caractère transversal de cette problématique, de nom-
breuses initiatives ont été prises ou sont en préparation à tous les niveaux de pouvoir. 

 
 

A. Mise en œuvre au niveau fédéral 
 

 
1. Formation en alternance 

 
 
  Afin d’améliorer l’intégration des jeunes sur le marché du travail, 

une piste mise en avant consiste à développer, améliorer et faciliter la formation 
en alternance. 
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  A cet égard, dès 2009, partant du constat que le nombre de jeunes 
quittant l’école prématurément  et le taux de chômage des jeunes sont préoccu-
pants en Belgique, les partenaires sociaux belges réunis au niveau interprofes-
sionnel ont jugé que les formations en alternance constituent une solution adé-
quate aux difficultés d’insertion sur le marché du travail pour ces jeunes. Ils se 
sont dès lors engagés, dans leur avis n° 1.702 du 7 octobre 2009, à élaborer un 
socle commun en matière de sécurité sociale et des règles minimales communes 
en matière de droit du travail pour ce qui concerne la formation en alternance. 
L’avis conjoint du Conseil national du Travail et du Conseil central de l’Economie 
n° 1.770 du 25 mai 2011 visait à développer ce socle commun dans la perspective 
d’assurer à nouveau la sécurité juridique et la simplicité, autant pour l’employeur 
que pour l’apprenti, au travers d’une formation attractive et pleinement qualifiante.  

 
 
  Dans leur avis n° 1.895 du 25 février 2014, les Conseils ont réin-

sisté sur la nécessité de mettre en œuvre ce socle dans son intégralité. Cet appel 
n’a toutefois pas été entendu par le gouvernement et la proposition des parte-
naires sociaux ne sera mise en œuvre que de manière partielle, notamment parce 
que la sixième réforme de l’État a transféré aux Régions, à partir du 1er juillet 
2014, une partie importante des compétences en matière de formation en alter-
nance. 

 
 
  Depuis lors, un certain nombre de Régions ont élaboré un système 

propre de formation en alternance ou sont en train d’en préparer un (voir partie 2). 
Afin d’assurer un suivi pertinent et harmonieux des systèmes de formation en al-
ternance qui sont mis en place au niveau des entités fédérées, une plateforme a 
été mise en place afin d’établir un cadre interfédéral des stages et formations en 
entreprises pour les jeunes qui suivent des formations qualifiantes. Au sein de 
cette plateforme, les Conseils ont souhaité endosser un rôle de coordination, afin 
d’optimaliser la cohérence des politiques entre tous les niveaux de pouvoir et de 
mettre ainsi en place des systèmes de formation en alternance plus attractifs, car 
plus simples et mieux coordonnés. 

 
 
 2. Conventions de premier emploi 

 
 
  Les conventions de premier emploi visent à donner accès au mar-

ché du travail aux jeunes de moins de 26 ans en leur donnant la possibilité 
d’obtenir le plus vite possible après la sortie de l'école un emploi, un emploi com-
biné avec une formation ou encore un apprentissage, et ce auprès d'un employeur 
privé ou public. 
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  En vertu de la loi du 24 décembre 1999 en vue de la promotion de 
l’emploi, les partenaires sociaux belges au niveau interprofessionnel sont invités à 
réaliser chaque année une évaluation globale des conventions de premier emploi. 
Cette évaluation porte avant tout sur le respect des quotas d’engagement des 
jeunes de moins de 26 ans tel qu’il est prévu dans la loi, ainsi que sur la répartition 
des nouveaux engagements entre hommes et femmes. 

 
 
  Il ressort des évaluations annuelles réalisées conjointement par le 

Conseil national du Travail et le Conseil central de l’Économie entre 2013 et 2017 
que l’obligation individuelle d’occuper au moins 3 % de jeunes de moins de 26 ans 
est chaque fois remplie à concurrence de près de 80 % des entreprises privées de 
plus de 50 travailleurs (en ETP).  

 
 
  L’objectif global de 4 % pour l’ensemble du secteur privé a quant à 

lui été largement atteint sur l’ensemble des années examinées. La part des jeunes 
travailleurs de moins de 26 ans occupés dans l’ensemble des entreprises du sec-
teur privé, en pourcentage de l’effectif des entreprises de plus de 50 travailleurs au 
deuxième trimestre de l’année précédente, tourne chaque année autour de 20%. 

 
 
 3. Stages en entreprise 
 
 
  Dans le cadre de la stratégie de relance (loi du 27 décembre 2012 

contenant le plan pour l’emploi), les employeurs relevant du champ d’application 
de la loi sur les conventions collectives de travail et les commissions paritaires 
sont soumis à une obligation globale de mettre à disposition chaque année un 
nombre de places de stage d’intégration en entreprise proportionnel à un pour cent 
de leur effectif global du personnel. La réalisation de cet objectif est évaluée 
chaque année conjointement par le Conseil national du Travail et le Conseil cen-
tral de l’Économie. Un rapport d’évaluation de cet engagement est émis annuelle-
ment par les Conseils. Dans les trois rapports couvrant la période examinée (rap-
ports n°s 86, 92 et n° 100), les Conseils ont constaté que cette obligation globale, 
pour les employeurs, en matière de mise à disposition de places de stage 
d’intégration en entreprise est remplie pour la période considérée (1.31% en 2014, 
1,42% en 2015 et 1.41 % en 2016). 

 
 
 4. Politique à l’égard des groupes à risque et emplois tremplins 
 
 
  Depuis 1989, il existe une obligation pour les secteurs d’affecter 

un effort financier correspondant à 0,1% de la masse salariale aux politiques vi-
sant à soutenir la création d’emploi et à encourager la formation professionnelle et 
l’intégration des groupes à risque dans le marché du travail.  
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  Cette obligation a toujours été reconduite depuis lors, soit en exé-
cution d’un accord interprofessionnel soit en exécution d’une décision gouverne-
mentale. C’est encore le cas pour la période 2017-2018, dans le cadre de l’accord 
interprofessionnel conclu le 2 février 2017. 

 
 
  Auparavant, un quart de cet effort devait être réservé par les sec-

teurs à la catégorie des jeunes de moins de 26 ans, sous réserve de certaines dé-
rogations liées aux circonstances économiques spécifiques qui peuvent toucher le 
secteur considéré (zone d’activité où les nouvelles embauches sont pratiquement 
stoppées). 

 
 
  En mars 2015, le gouvernement a souhaité encourager les sec-

teurs à porter ce montant en faveur des jeunes à la moitié des moyens pour 
l’intégration des groupes à risques (0,05%), l’intention exprimée par le Gouverne-
ment étant de parvenir par ce moyen à créer 8000 emplois tremplins, c'est-à-dire 
des emplois pour les jeunes avec formation sur le lieu de travail.  

 
 
  Afin d’encourager les secteurs, un système incitatif réservant des 

moyens financiers supplémentaires (12 millions pour la période 2016-2017) aux 
secteurs qui font suffisamment d’efforts en faveur des emplois tremplins a été éla-
boré par le Gouvernement et soumis pour avis au Conseil national du Travail.  

 
 
  Pour mettre en œuvre ce dispositif d’emplois tremplin, il revient 

aux secteurs de conclure des conventions collectives de travail (CCT). 
 
 
  En 2015, 38 secteurs avaient conclu une convention collective de 

travail en vue de créer des emplois-tremplin. Parmi eux, 13 projets avaient répon-
du aux critères des emplois-tremplins. 

 
 
 5. Promotion de l’emploi des jeunes - Exécution de l’accord interprofessionnel 2017-

2018 
 

 
  Durant la période 2017-2018, les partenaires sociaux belges au 

niveau interprofessionnel souhaitent relever un certain nombre de défis sociétaux 
importants. Parmi ceux-ci, figure la promotion de l’emploi des jeunes et 
l’amélioration de la situation des jeunes sur le marché de l’emploi de façon structu-
relle. Les travaux visant à mettre en œuvre ce volet de l’accord interprofessionnel 
ont été entamés au sein du Conseil national du Travail début 2017. Des alterna-
tives aux propositions du Gouvernement sont recherchées dans le cadre de la 
mise en œuvre de l’accord interprofessionnel. 
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 6. Autres initiatives 
 
 
 
  De nombreuses initiatives sont régulièrement prises par les orga-

nisations représentatives des travailleurs et des employeurs en vue de promouvoir 
l’emploi des jeunes et d’améliorer leur inclusion sur le marché du travail. 

 
 
  La Fédération des entreprises de Belgique a ainsi organisé depuis 

2015 plusieurs événements dans le cadre d’une campagne d’actions visant à créer 
des ponts entre tous les acteurs concernés pour favoriser l’insertion des jeunes 
sur le marché de l’emploi (politiques, enseignement, acteurs sociaux, entreprises, 
jeunes), intitulée « Young Talent in Action ». 

 
 
  En 2015, un forum intitulé « Young talent in Action » a permis la 

rencontre entre ces différents acteurs. Une seconde édition de ce forum aura lieu 
en octobre 2017.  

 
 
  En 2016, un guide pratique « Young talent@work » a été rédigé 

en vue d’aider les entreprises à intégrer les jeunes travailleurs. 
 
 
 

B. Efforts au niveau régional 
 

 
 
1. Région de Bruxelles-Capitale 

 
 
 
  Dans leurs contributions successives, le Conseil économique et 

social de Bruxelles Capitale (CESRBC) a fait état des mesures prises depuis 2013 
en vue de répondre à la volonté de la Région bruxelloise d’accroitre les expé-
riences professionnelles des jeunes. 

 
 
  Ainsi, les partenaires sociaux de la région de Bruxelles Capitale et 

le gouvernement bruxellois ont conclu en 2011 le Pacte de croissance urbaine du-
rable. 
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  Dans le cadre de sa mise en œuvre, de nombreuses actions ont 
été menées : 

 
 

- La création d’un comité bruxellois de concertation économique et sociale pour 
notamment organiser un dialogue en matière d’emploi et de formation entre les 
partenaires sociaux, le gouvernement bruxellois et les pouvoirs publics commu-
nautaires ; 

 
 

- L’adoption de nombreuses actions visant à favoriser l’accès pour tous au travail 
étudiant.  

 
 
  Une task force Emploi-Formation a été mise en place en janvier 

2015. Dans ce cadre, un groupe de travail sur la réforme des dispositifs de stages 
et de formations en entreprises a élaboré une note d’orientation visant à actualiser 
les dispositifs de stages et formations en milieu de travail. Deux autres groupes de 
travail ont porté sur la stratégie de développement de la formation en alternance à 
Bruxelles, ainsi que sur le développement de la validation des compétences à 
Bruxelles. 

 
 
  En 2015, la « Stratégie 2025 », conclue entre les mêmes acteurs, 

a succédé à ce Pacte de croissance urbaine durable. Celle-ci a été instituée dans 
le but de redynamiser Bruxelles dans ses aspects socio-économiques. Dans le 
cadre de sa mise en œuvre, plusieurs thèmes font l’objet d’une collaboration entre 
les partenaires sociaux bruxellois et le gouvernement bruxellois : 

 
 -  la réforme des dispositifs groupes-cibles ; 
 -  la mise en œuvre de la Garantie pour la jeunesse ; 
 -  le renforcement des politiques croisée emploi-formation ; 
 -  le renforcement de la formation professionnelle ; 
 -  la promotion de l’emploi durable et de qualité ; 
 
 
  Les différentes contributions du CESRBC se réfèrent également  

aux multiples avis émis sur des thématiques liées à la mise en œuvre du cadre 
d’action européen pour l’emploi des jeunes (formation en alternance, contrats 
d’alternance et plan de formation, stages dans l’enseignement ordinaire et spécia-
lisé, cadastre des parcours éducatifs et post-éducatifs, stages de transition, dispo-
sitifs d’aide à l’emploi, dispositifs d’activation à l’emploi, stages pour demandeurs 
d’emploi, stages de première expérience professionnelle, groupes cibles, mesures 
en matière de diversité et de lutte contre les discriminations à l’embauche,…). 
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2. Région flamande 
 
 
  Dans sa contribution, le « Sociaal Economische Raad van Vlaan-

deren » (SERV) a dressé un aperçu des travaux entrepris depuis 2013 et qui ont 
un lien avec le cadre d’action européen pour l’emploi des jeunes. 

 
 
 a. Groupes à risque 

 
 
  Suite à la sixième réforme  de l’Etat, la politique des groupes à 

risque a été régionalisée.  
 
 
  Un accord sur les principes de politique des groupes à risque a 

ainsi été conclu au sein du SERV le 21 janvier 2015, lequel a été suivi par 
l’adoption d’un décret flamand encadrant la politique des groupes à risque le 18 
décembre 2015. 

 
 
  Un accord des partenaires sociaux est intervenu sur sa mise en 

œuvre début 2016 et un arrêté d’exécution entré en vigueur le 1er juillet 2016 
reprend partiellement cet accord. Celui-ci prévoit une réduction forfaitaire de co-
tisations pendant la période de formation, ou pendant une durée de huit tri-
mestres pour l’engagement de jeunes faiblement ou moyennement qualifiés. 

 
 
  Le bénéfice de cette mesure n’est plus conditionné à la satisfac-

tion par l’employeur de l’obligation de premier emploi. 
 
 
  La définition de groupe cible a été récemment adaptée afin 

d’exclure les jeunes ayant obtenu un diplôme de l’enseignement supérieur. 
 
 
 b. Bonus jeunes secteur à profit social 
 
 
  Instaurée au niveau fédéral dans le cadre du Pacte des généra-

tions en 2005, cette mesure avait pour objectif de créer de l’emploi complémen-
taire au profit des jeunes faiblement qualifiés dans le  secteur à profit social.  

 
 
  Suite à la sixième réforme de l’Etat, ce domaine d’action a été ré-

gionalisé. Le gouvernement flamand a décidé par décret d’opter pour une dimi-
nution graduelle du bonus jeunes à partir du 15 mars 2017. 
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  Sur cette question, le SERV a rendu un avis remettant en question 
le choix d’une telle politique d’extinction graduelle, ce choix pouvant avoir un 
impact négatif sur la qualification et l’activation de jeunes faiblement et moyen-
nement qualifiés dans le secteur des soins. 

 
 
 c. Formation en alternance 
 
 
  Un système intégré de formation en alternance est en cours 

d’élaboration en vue d’améliorer la connexion entre l’enseignement et le mar-
ché du travail.  

 
 
  En 2015, le gouvernement flamand a adopté une note concep-

tuelle abordant les questions relatives à l’introduction de parcours innovants et 
qualifiants sur le terrain. Dans le cadre de cette note, a été développé un projet 
visant à mettre en place des formations en alternance dans différentes écoles 
au travers du projet « les bancs de l’école sur le lieu de travail ». Un arrêté du 
gouvernement flamand a jeté les bases de ce projet en avril 2016 et le décret 
d’approbation de ce projet a été adopté en juin 2016. Au cours de l’année sco-
laire 2016-2017, six trajets de formation en alternance ont pu être mis en place 
dans 35 écoles. Ce projet est élargi pour l’année scolaire 2017-2018 à 20 tra-
jets de formations en alternance.  

 
 
  Enfin, le décret enseignement 27, adopté en février 2017, prévoit 

la possibilité de transiter par des « brugprojecten » pour accompagner 
l’intégration sur le marché du travail des jeunes qui ne sont pas encore prêts 
pour entrer de manière autonome sur le marché du travail. 

 
 
 d. Accords sectoriels 

 
 
  Pour la période 2014-2015, 34 accords sectoriels ont été négociés 

entre les partenaires sociaux sectoriels et le Gouvernement flamand. Ils com-
prennent notamment des engagements et des actions sur le plan d’une meil-
leure articulation entre l’enseignement et le marché du travail. 

 
 
  Une nouvelle génération d’accords sectoriels a été approuvée dé-

but 2016 pour la période 2016-2017. Ceux-ci s’inspirent des accords précé-
dents mais insistent encore davantage sur la connexion enseignement-marché 
du travail. Ainsi, de nombreux secteurs vont se concentrer sur la formation en 
alternance, sur l’offre de stage dans l’enseignement secondaire à temps plein, 
la formation des professeurs, et/ou le développement d’actions de promotion 
des formations scientifiques. 
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 e. Plan d’action pour les jeunes quittant prématurément l’école  
 
 
  Un plan d’action contre le décrochage scolaire a été adopté en 

2013. Ce plan d’action a été suivi en 2015 par la rédaction d’une note concep-
tuelle qui a été soumise pour avis au SERV. Dans le cadre de son avis du 28 
septembre 2015, ce dernier a exprimé notamment sa préoccupation par rapport 
au nombre limité d’offres qualifiées pour les jeunes qui veulent quitter l’école 
sans avoir les qualifications suffisantes pour intégrer le marché du travail. 

 
 
 f.  Participation proportionnelle à l’emploi 
 
 
  La politique flamande en matière de participation proportionnelle à 

l’emploi est en voie d’adaptation depuis quelques années. Une note concep-
tuelle du Gouvernement flamand du 9 juillet 2015, qui place l’accent sur le ta-
lent et les compétences, a fait l’objet d’un avis du SERV, le 28 septembre 2015. 
Dans cet avis, le SERV met l’accent sur la nécessité de réduire les seuils struc-
turels qui empêchent l’insertion effective sur le marché du travail de groupes 
déterminés, et sur l’accompagnement et la sensibilisation des entreprises pour 
mettre en œuvre une politique de diversité comprenant une participation propor-
tionnelle sur le marché du travail. 

 
 
 g. Modernisation de l’enseignement secondaire 
 
 
  Le gouvernement a approuvé le 31 mai 2016 une note concep-

tuelle concernant la modernisation des deuxième et troisième degrés de 
l’enseignement secondaire. Le SERV s’interroge sur la vision globale que le 
gouvernement flamand souhaite développer pour l’enseignement secondaire et 
insiste pour que certains éclaircissements soient apportés par rapport à certains 
trajets d’études. 

 
 
 h. Plan d’action « ondernemend onderwijs » 
 
 
  Un plan d’action 2015-2019 « ondernemend onderwijs» a été ap-

prouvé par le Gouvernement flamand le 12 novembre 2015. Celui-ci vise à 
mettre en œuvre l’accord du Gouvernement flamand en mettant l’accent sur 
l’importance de l’esprit d’entreprise, en stimulant la volonté d’entreprendre des 
jeunes ou en créant une attitude positive par rapport à l’esprit d’entreprise par le 
biais de l’école, tout au long du parcours scolaire. Ce plan d’action a fait l’objet 
d’un avis du SERV le 15 février 2016. 
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i. Enseignement supérieur professionnel 
 

 
  Le Gouvernement flamand a adopté en mars 2016 une note con-

ceptuelle visant à poursuivre la réalisation d’un profil solide pour l’enseignement 
supérieur professionnel dont la spécificité consiste à créer un lien direct entre 
une formation et un métier déterminé ou un ensemble de métiers. Le SERV a 
émis un avis sur cette note le 23 mai 2016. Un décret a été adopté en la ma-
tière le 15 juillet 2016. Concernant ce décret, le SERV a formulé dans son avis 
du 15 septembre 2016 une demande en vue de limiter l’arrêt des programmes 
de formations actuels, considéré nécessaire par le Gouvernement pour mettre 
en œuvre la réforme prévue par le décret. 

 
 
 j.  Actualisation des qualifications professionnelles 
 
 
  En février 2017, le Gouvernement flamand a élaboré une procé-

dure en vue d’actualiser les qualifications professionnelles, constituant 
l’ensemble des compétences nécessaires pour exercer une profession détermi-
née. Les qualifications, composées de qualifications professionnelles et 
d’enseignement, sont réparties en huit niveaux, de l’enseignement primaire à 
l’université. Sur ce point, le SERV a émis le 24 mars 2017un avis considérant 
que cette initiative participait à une meilleure cohérence entre l’enseignement et 
le marché du travail mais que les auteurs des qualifications devaient être impli-
qués dans ce processus de réforme. 

 
 
 k. Garantie jeunesse 
 
 
  La garantie jeunesse a été ancrée dans le décret flamand du 15 

juillet 2016. Dans ce cadre, le VDAB (organisme de placement des demandeurs 
d’emploi au niveau flamand) a reçu pour tâche de proposer des offres adaptées 
aux jeunes de moins de 25 ans qui ne sont pas inscrits comme demandeurs 
d’emploi et qui ont arrêté leurs études. 

 
 
 2. Région wallonne 

 
 
  Dans ses contributions successives, le Conseil économique et 

social de Wallonie a mis en évidence un certain nombre de mesures mises en 
place par les pouvoirs publics wallons qui apparaissent particulièrement impor-
tantes en vue de répondre aux objectifs poursuivis. 
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a. Rapprochement enseignement-formation-emploi 
 
 
   Aux fins d’intensifier les actions contribuant au rapprochement 

enseignement-formation-emploi, des bassins de vie enseignement-formation-
emploi ont été mises en place en vue d’améliorer la cohérence de l’offre 
d’enseignement qualifiant et de formation avec les besoins socioéconomiques 
identifiés aux niveaux régional et sous-régional.  

 
 
   Le CESW a également mis en évidence la revalorisation de 

l’enseignement qualifiant via l’accès des élèves à des infrastructures modernes 
proches de la réalité des entreprises (centres de compétence et centres de 
technologie avancée). 

 
 

 b. Garantie jeunesse 
 
 
  Le Gouvernement wallon a adopté un plan d’action transversal 

comprenant notamment les dispositions d’accompagnement à l’emploi et dans 
la formation, la lutte contre le décrochage des jeunes en formation, 
l’amélioration des outils d’identification des compétences, l’intensification des 
liens avec l’entreprise, le développement de l’esprit d’entreprendre, etc. Un 
Comité de pilotage « Garantie Jeunesse » a été mis en place pour faciliter les 
échanges entre acteurs dans la mise en œuvre des actions précitées. 

 
 
 c. Pacte pour l’Emploi et la Formation 

 
 
  Le Gouvernement wallon et le Groupe des partenaires sociaux de 

Wallonie ont conclu en juin 2016 un Pacte pour l’Emploi et la formation. 
 
 
  Plusieurs thèmes axés sur les jeunes sont repris dans ce Pacte : 
 
 

- La réorganisation des aides à l’emploi.  
 
 
  Suite à la sixième réforme de l’Etat, les aides à l’emploi ont été ré-

gionalisées. Cette régionalisation a été l’occasion de réformer les mesures 
axées sur les groupes-cibles en vue de simplifier et de rationaliser les nom-
breuses aides à l’emploi. Le décret relatif aux aides à l’emploi a été adopté 
en février 2017. Cette réforme, menée de concert avec les partenaires so-
ciaux, est entrée en vigueur le 1er juillet 2017. 
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- La création d’un contrat d’insertion 
 
 
 

 Le gouvernement wallon et les partenaires sociaux ont décidé de 
collaborer à la création d’un contrat d’insertion, visant à offrir une première 
expérience professionnelle aux jeunes demandeurs d’emploi de moins de 25 
ans, inoccupés depuis au moins 18 mois et sans expérience de travail. Cette 
opportunité peut également être renforcée par un accompagnement person-
nalisé tout au long de la durée de ce contrat. 
 
 
 
 Le Gouvernement wallon a adopté en février 2017 un décret relatif 
au contrat d’insertion. 
 

 
 

- La création de places de stage pour les apprenants de la formation profes-
sionnelle et en alternance 

 
 
 
  Selon le CESW, le développement de l’enseignement et la forma-

tion en alternance nécessite en particulier une approche globale de la pro-
blématique des places en entreprise associant les multiples acteurs concer-
nés. 

 
 
 
  Le Gouvernement wallon et les partenaires sociaux ont mené par 

ailleurs une réflexion sur l’attractivité des dispositifs de formation en alter-
nance pour l’ensemble des acteurs. Dans ce cadre, ceux-ci s’attèlent à une 
simplification, une amélioration qualitative et à une égalité de traitement 
entre toutes les filières de formation en alternance. Ce sont ces objectifs no-
tamment que poursuivent la mise en place d’un contrat commun 
d’alternance, la création de l’office francophone de la formation en alter-
nance, chargé du pilotage de la formation en alternance, et la réforme des 
incitants financiers qui sont à présent accordés de façon similaire, sous con-
dition d’un accompagnement de qualité à l’égard du jeune, aux opérateurs 
d’alternance et aux jeunes, quelle que soit la filière d’alternance choisie. 
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- Le renforcement de l’orientation professionnelle 
 
 
  Le Gouvernement wallon et les partenaires sociaux se sont con-

centrés sur l’orientation professionnelle, en amont de l’emploi et de la forma-
tion, en axant l’objectif sur l’orientation par choix et en favorisant la transition 
vers les métiers porteurs, émergents et d’avenir. A cet effet, a été développé 
un dispositif multi partenarial d’orientation tout au long de la vie structuré au-
tour de trois Cités de métiers (Liège, Namur, Charleroi). 

 
 
 d. L’accompagnement des demandeurs d’emploi 
 
 
  Le gouvernement wallon a pris diverses mesures pour intensifier 

les efforts en matière d’accompagnement individualisé, notamment par une 
prise en charge plus rapide des jeunes peu qualifiés et la mise à disposition des 
conseillers référents et la création de nouveaux outils tels que les essais mé-
tiers, qui permettent aux jeunes de choisir un métier porteur sur la base d’une 
information complète et pratique. 

 
 

 e. Le soutien à la création d’activités 
 

 
  Diverses mesures visant à promouvoir auprès des jeunes le statut 

d’indépendant et à favoriser l’autocréation d’emploi et la création de très petites 
entreprises ont été mises en lumière par le CESW. En amont, la mesure « Ju-
nior Indépendant » permet aux jeunes de 15 à 20 ans de découvrir le métier 
d’indépendant par deux semaines de travail rémunéré. 

 
 
 

 
------------------------ 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

ANNEXE 1 
 
 
 

 
 
 
 
 
 











 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

ANNEXE 2 
 
 
 

 
 
 
 
 















 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

ANNEXE 3 
 
 
 

 
 



 
 
 
 

Liège, le 4 juillet 2017 
 

 
Doc.2017/EFE.1036 
VK/BJ 
 
 
 
 

DEMANDE DU CNT RELATIVE AUX ACTIONS MENÉES AU NIVEAU RÉGIONAL 
EN LIEN AVEC LE CADRE D’ACTION EUROPÉEN POUR LES JEUNES 

 
 
 
 
INTRODUCTION 
 
 
En juin 2013, les partenaires sociaux européens ont adopté un cadre d’action sur l’emploi des jeunes. 
Dans le cadre de la mise en œuvre par les partenaires sociaux nationaux des lignes directrices de ce 
cadre et de l’évaluation de celle-ci, le CNT a adopté trois rapports annuels des mesures prises1, 
incluant notamment les contributions du CESW, du SERV et du CESRBC. 
 
Dans le cadre de la préparation du rapport d’évaluation finale du CNT, le CESW communique le 
document suivant. Celui-ci n’a pas vocation à décrire de façon exhaustive l’ensemble des mesures 
adoptées ou développées par les pouvoirs publics wallons en lien avec le cadre d’action européen 
pour les jeunes. Le CESW met ici en évidence des éléments qui, aux yeux des interlocuteurs sociaux 
wallons, apparaissent particulièrement importants depuis le précédent rapport en vue de répondre 
aux objectifs poursuivis. 
 
  

                                                 
1  Rapport n° 88 du CNT du 15.07.15, Rapport n° 94 du CNT du 5.10.15 et Rapport n°99 du CNT du 19.07.16 relatif au cadre 

d’action pour l’emploi des jeunes. 
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RÉPONSE DU CESW 
 
Conformément au contenu de la Déclaration de politique régionale 2014-2019, le Gouvernement 
wallon et le Groupe des partenaires sociaux de Wallonie (GPS-W) ont conclu en juin 2016 un Pacte 
pour l’Emploi et la Formation. Parmi les thématiques abordées dans ce Pacte, les points suivants 
concernent plus spécifiquement les jeunes  : 
- la réorganisation des aides à l’emploi, 
- les principes fondamentaux et la méthode de création d’un contrat d’insertion pour les jeunes. 
- la création de places de stages pour les apprenants de la formation professionnelle et en 

alternance, 
- le renforcement de l’orientation professionnelle tout au long de la vie. 
 
La réorganisation des aides à l’emploi 
 
Pour le Gouvernement wallon et les interlocuteurs sociaux, la réorganisation des aides à l’emploi a 
constitué une priorité, en particulier dans le cadre de la mise en œuvre de la sixième Réforme de 
l’Etat. L’objectif poursuivi était de simplifier et rationaliser les nombreuses aides à l’emploi existantes 
autour d’un nombre limité d’outils ciblés et efficaces.  
 
Cette réorganisation est passée par une refonte des politiques axées sur les groupes-cibles, qu’il 
s’agisse des mécanismes de réductions de cotisations sociales ou des dispositifs d’activation des 
allocations de chômage.  
 
Le Gouvernement wallon et les interlocuteurs sociaux ont ainsi convenu de maintenir des politiques 
groupes-cibles, parmi lesquels les jeunes figurent en première ligne. Le décret relatif aux aides à 
l’emploi à destination des groupes-cibles a été adopté en février 2017, pour une entrée en vigueur de 
la réforme le 1er juillet 2017. 
 
Parmi les aides groupes-cibles adoptées, une aide octroyée sous forme du versement d’une 
allocation de travail vise spécifiquement les demandeurs d’emploi peu ou moyennement qualifiés de 
moins de 25 ans. Ces jeunes peuvent bénéficier de cette mesure d’activation pendant une durée de 
36 mois, consécutifs ou non, auprès d’un ou plusieurs employeurs. Le montant octroyé est dégressif, 
de 500 à 125 € par mois. 
 
La création d’un contrat d’insertion 
 
Le Gouvernement wallon et les interlocuteurs sociaux ont également convenu de créer un nouveau 
dispositif d’activation, le « Contrat d’insertion ». Le décret relatif au contrat d’insertion a ainsi été 
adopté en février 2017, pour une entrée en vigueur de la mesure le 1er juillet 2017. 
 
D’une durée d’un an à temps plein, ce contrat d’insertion vise à offrir une première expérience 
professionnelle aux jeunes demandeurs d’emploi de moins de 25 ans, inoccupés depuis au moins 18 
mois et sans expérience de travail. Le travailleur bénéficie d’une allocation de travail de 700 € par 
mois que l’employeur peut déduire du salaire net. 
 
Afin de renforcer les apports de cette expérience professionnelle, le jeune peut bénéficier d’un 
acccompagnement par un job coach auprès d’un partenaire du FOREM. 
 
  



3 
 

 
La création de places de stage 
 
Le Gouvernement wallon et les interlocuteurs sociaux ont fait de la formation en alternance une 
priorité majeure de la législature. Parallèlement à la mise en place de l’Office francophone de la 
formation en alternance (OFFA) et du contrat commun d’alternance, l’objectif est de pouvoir 
disposer d’un nombre croissant de places de stage en entreprise afin de permettre non seulement 
aux apprenants de se confronter à l’exercice d’un métier en situation réelle mais également aux 
entreprises de contribuer à l’émergence des compétences professionnelles dont elles auront besoin. 
 
Dans cette perspective, la réforme des incitants financiers à l’alternance vise un développement 
qualitatif et quantitatif de l’offre de places de stage, ainsi que l’élimination des concurrences entre 
les opérateurs. Les nouveaux incitants financiers à l’alternance, entrés en vigueur au 1er septembre 
2016, accordent donc un soutien identique aux opérateurs d’alternance ainsi qu’aux jeunes, quelle 
que soit la filière choisie. Par ailleurs, le contrat commun d’alternance, entré en vigueur à la même 
date, poursuit les mêmes objectifs de simplification et de mise sur pied d’égalité des jeunes 
s’engageant dans ce système de formation. 
 
Dans une visée plus qualitative, afin de soutenir la qualité de l’encadrement des jeunes en entreprise 
durant la formation, d’une part, l’octroi des aides aux entreprises a été conditionné à la présence 
d’un tuteur formé, d’autre part, le Gouvernement entend soutenir les secteurs professionnels dans 
l’engagement de coachs sectoriels chargés d’une démarche de sensiblisation à l’alternance et 
d’accompagnement des entreprises. 
 
 
Le renforcement de l’orientation professionnelle 
 
Le Gouvernement wallon et les interlocuteurs sociaux se sont accordés sur la nécessité de travailler 
en amont de l’emploi et de la formation, sur l’orientation professionnelle des élèves, des 
demandeurs d’emploi et des travailleurs tout au long de la vie. L’objectif est ici notamment d’éviter 
l’orientation par relégation et de favoriser la transition vers les métiers porteurs, émergents et 
d’avenir. 
 
Cette volonté commune se traduit par la mise en œuvre d’un dispositif unique et multipartenarial 
d’orientation tout au long de la vie structuré autour de trois Cités des métiers (Liège, Namur, 
Charleroi). 
 
 
 


